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1. CONTEXTE DE LA MISSION 

SOVAL souhaite construire une nouvelle usine de valorisation énergétique à Saint-Pantaléon-de-Larche. Ce projet 
prévoit également la construction de bureaux.  

 

Figure 1 : Localisation du projet sur fond IGN 

 

Figure 2 : Localisation du projet sur la photo aérienne 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ttwLΣ ǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ-aggravation du risque. Si besoin, des mesures 
compensatoires permettant de supprimer ou atténuer ces impacts pour atteindre les limites acceptables par les services 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΦ 

Afin de répondre aux prescriptions du règlement du PPRI, lŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
suivante : 

¶ Rappel du contexte règlementaire, 

¶ Identification des ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

¶ Calcul ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

¶ Analyse des impacts générés par le projet. 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation pour le bassin de la Vézère a été approuvé par arrêté préfectoral le 29 
août 2002 sur la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche. Le règlement de ce PPRI a ensuite été modifié par arrêté 
préfectoral le 25 octobre 2016. 

[ΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мфслΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŞŜƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ŀƴǎΦ 

[Ŝ ttwL Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

La figure suivante présente les limites de zonage réglementaire du PPRI de la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche 
du projet (délimité en noir) : 

  

Figure 3 : Extrait de la carte de zonage du PPRI de Saint-Pantaléon-de-Larche  

Emprise projet 
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Le projet est donc situé en zone rouge du PPRI. Il est donc soumis au respect de prescriptions permettant une maîtrise 
ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Le préfet de la Corrèze a indiqué dans son courrier du 21 décembre 2022 que la reconstruction de cette usine pourrait 
être envisageable sous réserve de :   

ω ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
nouvelle usine simultanément) et en phase finale ; 

ω ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
personnes exposées au risque.  

La cote de seuil à respecter pour les bâtiments du projet est de 101,50 m NGF. Notons que cette cote de seuil pourra 
être amenée à évoluer dans le cadre de la révision du PPRI de la Vézère actuellement en cours.  

3. CONTRAINTES HYDRAULIQUES ACTUELLES SUR LE SITE 

3.1. a9¢Ih5h[hDL9 aL{9 9b s¦±w9 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ƳŀǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ōƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ¢9[9a!/-2D. 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Le terrain est représenté par un assemblage de facettes triangulaires de tailles et de formes variables, nommé 
ƳŀƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞǇƻǳǎŜ ŀǾŜŎ ŦƛŘŞƭƛǘŞ ƭŜǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 
ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŎƘŜƴŀǳȄ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜs courants, la définition précise des ouvrages du secteur (merlons, 
ŘƛƎǳŜǎΣ Χύ ; 

¶ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
(au voisinage du projet en particulier) ; 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Ŝƴ ǎƻǳǎǘǊŀȅŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŦƛƴŜǎǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 
[ŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
structurants du point de vue du comportement hydraulique par le modèle numérique de terrain associé au maillage du 
modèle. 

Sur ce maillage, le logiciel TELEMAC résout les équations bidimensionnelles régissant la dynamique des écoulements. Il 
ŎŀƭŎǳƭŜ ŘƻƴŎΣ Ŝƴ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
la plaine inondŀōƭŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǊŜǎǘƛǘǳŜ Ł ƭŀ 
Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘΦ 

3.2. CONSTRUCTION DU MODELE 

Le modèle utilisé pour caractériser les aléas pris en compte pour la rédaction du PPR de Brive la Gaillarde a été repris. 
Lƭ ǎƛƳǳƭŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƭŜƳƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ŞȊŝǊŜΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀŦŦƛƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 
όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ΧύΦ 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ 2 et 5 m pour intégrer la nouvelle 
topographie du plan de nivellement du 30/04/2019 qui nous a été transmis.  

 

Figure 4 : Plan topographique du 30/04/2019 

 

Les secteurs non-maillés représentent soit les obstacles insubmersibles aux écoulements (bâtiments, remblais), les 
digues ou les ponts. 

La figure suivante présente le maillage construit sur le secteur ainsi que la topographie intégrée au Modèle Numérique 
de Terrain. 
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Figure 5 : Maillage et topographie (m NGF) du modèle à l'état actuel 
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3.3. EVENEMENT DE REFERENCE 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ мфслΦ 

/Ŝǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ н Ŝǘ о ƻŎǘƻōǊŜ мфсл Ŝǎǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ ǎǳǊ 
la vallée de la Corrèze. Le débit au Prieur à Brive est notamment estimé à 800 m3/s. 

[Ŝǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŞȊŝǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ttwΦ 

 

Figure 6 : Conditions aux limites pour le modèle 2D Corrèze de 2010 ς calage de la crue de 1960 

3.4. DEFINITION DU SYSTEME DE PROTECTION 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ .ǊƛǾŜ ƭŀ DŀƛƭƭŀǊŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛƎǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
linéaires en bordure de Corrèze qui ne sont pas classés en tant que telle. 

{ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ttwLΦ !ƛƴǎƛΣ 
nous avons retenu la configuration avec effacement des digues pour les simulations, conformément aux hypothèses de 
calcul retenues dans le cadre du PPRi. 
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3.5. ANALYSE HYDRAULIQUE DANS [Ω9¢!¢ ACTUEL DES SOLS 

Les résultats obtenus pour la crue de référence dans la configuration actuelle des sols sont présentés ci-après.  

Les cartographies des ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀǳȄΣ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, vitesses maximales puis des aléas sont présentées sur 
les figures suivantes.  

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ǾŀǊƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ млмΣнл Ƴ bDC Ŝǘ млнΣнл Ƴ bDC Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Le site du projet se situe dans le lit majeur rive gauche de la Corrèze. 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ des solsΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
maximales sur le site du projet sont inférieures à 1 m. 

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ est plutôt forte, avec des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ dépassant 1 m/s. Ces zones de 
ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞǘǊŞŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŜƴǘǊŜ 
les bâtiments considérés comme des obstacles et pris en compte dans la modélisation.  

tŀǊ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ н ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƭŞŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
retenu Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL : 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ modéré à fort pour la crue de référence.  
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Figure 7 : Etat actuel - Niveaux d'eau maximaux 
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Figure 8 : Etat actuel - Hauteurs d'eau maximales 
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Figure 9 : Etat actuel - Vitesses maximales 



Etude hydraulique 

twhW9¢ 5Ω¦{Lb9 59 ±![hwL{!¢Lhb 9b9wD9¢Lv¦9 59 {!Lb¢-PANTALEON-DE-LARCHE ς ETUDE HYDRAULIQUE 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4353830 

PAGE 15 / 27 

 

Figure 10 : Etat actuel - Carte des aléas
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4. ANALYSE DES IMPACTS HYDRAULIQUES  

4.1. DESCRIPTION DU PROJET 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł {ŀƛƴǘ-Pantaléon-de-Larche 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 2400 m2. Ce projet prévoit également la construction de bureaux ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нмп Ƴ2. 
!ǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ces bâtiments, ils sont modélisés comme des obstacles aux écoulements. Il 
est à noter que les bâtiments annexes sont transparents aux écoulements et ne sont donc pas considérés dans le 
modèle hydraulique. 

La topographie intégrée à la modélisation suit le plan de nivellement du 04/03/2025 qui nous a été transmis. 

 

Figure 11 : Plan masse du projet 

Nouvelle usine 

Bureaux 
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Figure 12 : Extrait du plan de nivellement projet 
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4.2. IMPACTS HYDRAULIQUES GENERES EN PHASE INTERMEDIAIRE  

Ce chapitre analyse les impacts du projet en phase chantier, quand les deux usines sont en place. 

Après intégration du projet en phase chantier Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
référence a été réalisée.  

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎύ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 
modifiées en raison de la présence des nouveaux aménagements et du nouvel état des sols projeté. 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǇǊƻƧŜǘΦ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ н ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ 
ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
zones de vitesses fortes ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ LŎƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴƻƴ-aggravation 
du risque qui prévaut. 

Les cartographies de ces impacts sur les niveaux d'eau maximaux et sur les vitesses maximales sont présentées sur les 
figures suivantes. La carte des aléas après intégration du projet en phase chantier est également présentée. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ Ŝǎǘ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ projet. Ainsi, des rehausses du 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ au sud du site ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!нлΦ  /Ŝǎ ǊŜƘŀǳǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ Ҍ1-3 cm 
ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ. 

 Aux abords du projet, ces rehausses atteignent +30 cm à ƭΩest des deux usines Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. En effet, 
dans la configuration initiale, les écoulements se faisaient sur un axe sud-est nord-ouest au niveau de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Ces écoulements se retrouvent bloqués dans la configuration en phase chantier, ce qui explique ces rehausses. 

Concernant les impacts sur les vitesses ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ ! 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ŘŞŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǳǎƛƴŜǎΦ 

Dans ces conditions, les aléas sur le secteur ne sont globalement pas aggravés par le projet. La rehausse de niveau est 
notamment compensée par la diminution de la vitesse. 

 

 



 

Etude hydraulique 

twhW9¢ 5Ω¦{Lb9 59 ±![hwL{!¢Lhb 9b9wD9¢Lv¦9 59 {!Lb¢-PANTALEON-DE-LARCHE ς ETUDE HYDRAULIQUE 

 
ARTELIA / AVRIL 2025 / 4353830 

PAGE 19 / 27 

 

Figure 13 : Etat intermédiaireς Impacts sur les niveaux d'eau maximaux 
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Figure 14 : Etat intermédiaireς Impacts sur les vitesses maximales 
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Figure 15 : Etat intermédiaire ς Carte des aléas
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4.3. IMPACTS HYDRAULIQUES GENERES EN PHASE FINALE PROJET   

Ce chapitre analyse les impacts du projet en phase ŦƛƴŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǳǎƛƴŜΦ 

Après intégration du projet en phase finale Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
référence a été réalisée.  

La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ : 

 

Figure 16 : Différence de topographie de l'état projet par rapport à l'état actuel 

Les cartographies des impacts sur les niveaux d'eau maximaux et sur les vitesses maximales sont présentées sur les 
figures suivantes. La carte des aléas après intégration du projet est également présentée. 

Les rehausses ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜƘŀǳǎǎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 18 ŎƳ Ł ƭΩŜǎǘ 
de la nouvelle usine dues au blocage des écoulements sud-est nord-ouest induit par la construction de la nouvelle usine. 
! ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ entre 2 et 4 cm sont observées au niveau des serres 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ .ǊƛǾŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜ. Ces rehausses de niveau concernent des secteurs déjà inondables en 
ƭΩétat ŀŎǘǳŜƭΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΦ Des ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 10 cm sont également identifiées ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǎƛƴŜΦ 5Ŝǎ ŘŞŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

Dans ces conditions, les aléas sur le secteur ne sont globalement pas aggravés par le projet. La rehausse de niveau est 
notamment compensée par la diminution de la vitesse. 
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Figure 17 : Etat projet ς Impacts sur les niveaux d'eau maximaux 
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Figure 18 : Etat projet ς Impacts sur les vitesses maximales 
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Figure 19 : Etat projet ς Carte des aléas 
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Figure 20 : Etat projet ς /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀǳȄ




